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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA VILLE, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

SECRETARIAT D'ETAT AUX SPORTS 

DIRECTION DES SPORTS 
Paris, le 1 2 OCT. 2016 

SOUS-DIRECTION DE L'ACTION TERRITORIALE 
OU DEVELOPPEMENT DES PRATIQUES SPORTIVES 
ET DE L'ETHIQUE DU SPORT 

La directrice des sports 

à 
BUREAU DE LA PROTECTION DU PUBLIC, 
DE LA PROMOTION DE LA SANTE 
ET DE LA PREVENTION OU DOPAGE (DSB2) 

DS/B2 2016-041/CD/SBN° D -AG - 028'~ 04 
Mesdames et Messieurs les préfets de 
département 

A l'attention des directeurs départementaux de la 
cohésion sociale et des directeurs départementaux 
de la cohésion sociale et de la protection des 
populations 

OBJET: Etablissements de pratique de tir aux armes de chasse (ball-trap) 
P.J. : Fiche présentant les dispositions réglementaires relatives aux établissements organisant la pratique du 
ball-trap 

Je souhaite appeler votre attention sur les dispositions du code du sport relatives aux garanties d'hygiène et de 
sécurité applicables aux établissements de pratique de tir aux armes de chasse prévues aux articles A. 322-142 à 
A. 322-146. 

L'obligation de déclaration de l'exploitation d'un établissement d'activités physiques ou sportives prévue à 
l'article L. 322-3 du code du sport a été supprimée par la loin° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la 
simplification de la vie des entreprises et portant diverses dispositions de simplification et de clarification du 
droit et des procédures administratives. 

Le décret n° 2016-281 du 8 mars 2016 relatif à la simplification des mesures administratives applicables aux 
établissements d'activités physiques et sportives et l'arrêté du 26 mai 2016 relatif à la simplification des 
mesures administratives applicables aux établissements d'activités physiques et sportives ont par suite modifié 
les dispositions du code du sport relatives aux établissements d'activités physiques et sportives. 

Dans ce cadre, l'arrêté du 26 mai 2016 précité a notamment modifié l'article A. 322-143 du code du sport 
relatif aux établissements de pratique de tir aux armes de chasse (ball-trap). Cet article prévoit notamment que 
l'exploitant d'un établissement de ball-trap, permanent ou temporaire, « réalise un plan comportant la 
désignation de l'emplacement retenu, les dates d'utilisation et un croquis indiquant la situation des appareils de 
lancement, l'orientation des tirs, les voies d'accès, les protections prévues et l'emplacement réservé au public. 
Ce plan est transmis au préfet de département quinze jours avant l'ouverture de l'établissement ainsi qu'après 
chaque modification. » 

Un récépissé doit être transmis à réception de ce plan dont l'examen est instruit par les services déconcentrés. 

Le cas échéant, en cas de risque pour la sécurité des pratiquants ou du public, une mesure de police 
administrative peut être mise en œuvre sur le fondement des articles L. 322-5, R. 322-9 et A. 322-146 du code 
du sport relatifs à la fermeture des établissements d'activités physiques et sportives. 

Je vous remercie de veiller à la bonne application des dispositions du code du sport dont le non respect peut 
entraîner la fermeture de l'établissement de ball-trap. Vous trouverez ci-joint une fiche de présentation des 
dispositions réglementaires applicables à ce type d'établissement. 
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Dispositions réglementaires 
relatives aux établissements 
organisant la pratique du 
ball-trap 

Etablissements concernés 
L'article A. 322-142 du code du sport dispose que les 
établissements permanents ou les installations temporaires 
dans lesquels sont pratiquées des activités de tir aux armes 
de chasse, parmi lesquelles le ball-trap. constituent des 
établissements d'activités physiques ou sportives (EAPS) au 
sens de l'article L. 322-2. 

A ce titre, ces établissements sont soumis aux dispositions 
réglementaires applicables à l'ensemble des EAPS: trousse 
de secours, obligations d'affichage, assurance etc. .. 

En outre, des dispositions spécifiques sont prévues par les 
articles A. 322-142 à A. 322-146 du code du sport, 
concernant notamment la sécurité des installations 
(art. A. 322-144) et celle des tirs (art. A 322-145). 

Information des services de l'Etat 
La loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 a supprimé 
l'obligation de déclaration de l'exploitation d'un EAPS, qui 
était auparavant prévue par l'article L. 322-3. 

Toutefois, au regard des risques inhérents à la pratique du 
tir aux armes de chasse, les services de l'Etat doivent 
toujours être informés de l'ouverture des établissements 
concernés, bien que cette information ne soit plus qualifiée 
de déclaration par le code du sport. 

L'article A. 322-143 du code du sport dispose ainsi que 
l'exploitant réalise un plan comportant la désignation de 
l'emplacement retenu, les dates d'utilisation et un croquis 
indiquant la situation des appareils de lancement, 
l'orientation des tirs, les voies d'accès, les protections 
prévues et l'emplacement réservé au public. 

Instruction des dossiers 
Le plan réalisé par l'exploitant de l'établissement et défini 
par l'article A. 322-143 du code du sport est transmis au 
préfet de département quinze jours avant l'ouverture de 
l'établissement ainsi qu'après chaque modification. 

Les services déconcentrés sont chargés de l'instruction du 
dossier. A sa réception, ils délivrent à l'exploitant un 
récépissé. 

Mesures administratives 
L'article A. 322-146 du code du sport dispose que le préfet 
peut s'opposer à l'ouverture ou prononcer la fermeture 
des établissements ou installations qui ne présentent pas 
les garanties de sécurité prévues par le code du sport, 
après consultation éventuelle des organismes locaux 
représentatifs de la Fédération française de ball-trap. 

Il peut également s'opposer à l'ouverture de tout 
établissement ou installation si la responsabilité civile de 
l'organisateur et de chacun des participants n'est pas 
garantie par la souscription d'une assurance pour 
l'ensemble des activités de tir aux armes de chasse. 

En outre, comme pour les autres EAPS, le préfet peut 
prendre les mesures administratives prévues par les 
articles L. 322-5 et R. 322-9 du code du sport. 

Textes de référence 
~ Code du sport: articles A 322-142 à A 322-146 
• Loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la 

simplification de la vie des entreprises et portant 
diverses dispositions de simplification et de clarification 
du droit et des procédures administratives 

~ Décret n° 2016-281 du 8 mars 2016 relatif à la 
simplification des mesures administratives applicables 
aux établissements d'activités physiques et sportives 

• Arrêté du 26 mai 20 16 relatif à la simplification des 
mesures administratives applicables aux établissements 
d'activités physiques et sportives 
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